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Texte de la question

M. Pierre-Yves Cadalen alerte Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur les
difficultés que les mineurs migrants non accompagnés (MNA) rencontrent fréquemment pour se licencier dans
des clubs de football. La Fédération française de football a ainsi refusé de nombreuses demandes depuis
septembre 2025. En cause, une exigence de la Fédération internationale de football qui aligne le droit des
mineurs non accompagnés sur celui du droit d'asile et des réfugiés. Néanmoins, les jeunes mineurs isolés ne
relèvent pas du droit d'asile ou des droits des réfugiés, mais de la Convention internationale des droits de
l'enfant. Les jeunes mineurs non accompagnés sont pris en charge par l'aide sociale à l'enfance, qui leur délivre
l'attestation qui leur permettait, jusqu'à maintenant, d'obtenir une licence dans un club de football. Rien qu'en
Bretagne, plus de cent demandes sont actuellement bloquées, vingt-neuf dans le Finistère. Des clubs ont dû
renoncer aux compétitions par manque de joueurs dans leurs effectifs. Plusieurs associations, dont la Ligue des
droits de l'homme, le GISTI, Infomie et Melting Passes, tirent la sonnette d'alarme. Cette situation pénalise ainsi
tout le monde, privant les jeunes non accompagnés d'un loisir et d'un lien social puissant. Cette discrimination
est inacceptable et contraire au droit français. Ainsi, il appelle toute son attention et sa diligence sur ces
blocages alarmants, en comptant sur son action pour permettre à de nombreux jeunes de trouver dans le
football une force d'épanouissement et d'émancipation. Il souhaite connaître sa position sur le sujet.
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